
M E M O I R E
P O U R  Le fieur F E U I L L A N T  , Défendeur &

C O N T R E  G e r v a i s  S A U R E T ,
Défendeur & Demandeur.

LE  fieur Feuillant convient qu’un créancier ne doit
imputer fur fa créance , d ’autres objets que ceux que 

le débiteur prouve qu’il a payés. Mais auffi penfe-t-il que 
tout homme raifonnable trouvera qu’il e f t  injufte qu’un créan- 
c i e r  q u i  a  c e f f é  d e  l ' ê t r e , exige  que celui qui par 

paiement a ceffé d'être fon débiteur» foit encore f orcé à 
payer fes dettes , fous le prétexte qu’il a été fon débiteur. 
O r  telle e ft la prétention de Sauret. Dans le même temps 
où le fieur Feuillant étoit fon déb iteu r, il a été fa caution. 
Sauret à la vérité prétend que le fieur Feuillant n’a pas été 
fa caution , mais qu'il a fait fon affaire perfonnelle de fa dette. 
L e  fieur Feuillant a rempli fes engagements envers S a u r e t ,  
dans le même temps où celui-ci prétend que le fieur F euil
lant s eft rendu débiteur à fa décharge. S i  le fieur Feuillant
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prouve qu’il s’eft libéré de fes engagements perfonnels envers 
Sauret , ne paroîc-il pas jufte que les choies rentrent dans 
l ’ordre naturel , 6c que Sauret paye une dette qui a tourné 
à ion profit ? O r  le fieur Feuillant prouve non feulement que 
Sauret a été pave en entier de fa créance contre l u i ,  mais 
e ncore que Sauret eft fon débiteur de deux voyes de 

'•'T ïïa rb o n T ^,
O Tprem ière aflignation dans cette affaire a été  donnée 

en mars 1787 à Sauret , par le fieur S éve , qui l ’a toujours 
regardé comme fon unique débiteur } fous le cautionne- 
ment 'du fieur Feuillant. Sauret , dans les commencements 

] d c  ce tte ajïaire ,  a fait naître une foule d'incidents , qui 
[ e n  ont différé le jugement ,  &  dans lefquels il a toujours 
p é té  convaincu ou de fe tromper ou d’avoir voulu tromper. 

Sur la fin de juin ,  le fieur Feuillant a fait un voyage à 
P a r is , où il a été  retenu pendant trois mois pour affaires 
im portantes, ou pour raifon de maladie. Sauret pendant ce 
temps n ’a ceifé de folliciter un jugement ; la préfence du 
fieur Feuillant ayant été regardée comme néceflaire, le ju
gem ent a été différé jufqu’à fon arrivée. Mais S a u re t,  crai
gnant alors la préfence du fieur Feuillant &  fes défenfes , a 
eu recours à un A v o c a t , qui lui a donné une confultation 
en fa faveur. L e  fieur Feuillant , inftruit que cet A vocat 
s’étoit porté pour défenfeur de S a u r e t , le pria de mettre 
l ’affaire en arbitrage. L e  fieur Sauret , l ’on ne fait fou3 
quel prétexte , mais vraifemblablement fondé dans fes efpé- 
ra n ce s , nJen a montré que plu* de chaleur dans cette af
fa ire ,  &  a refufé abfolument de fe rendre à la propofition 
du fieur Feuillant. Celui-ci a , de fon côté , mis fous les 
y eu x  de quatre célébrés Avocats de cette V il ie  , un m é
moire déraillé des faits &  de fes moyens de défenfe ; &  tous 
ont été d'avis que la conteihtion de Sauret étoit des plus 
mal fondée.

T o u t  alors étoit égal entre les parties, lorfque le défen
feur de Sauret a demandé communication du njémoire du 
licur F e u il la n t, &  de la confultation qui a fuivi. Il a ré



pondu à l ’un &  à l’autre par un mémoire que Sauret a fait 
im prim er, dans l ’efpérance fans cloute d’en impofer au public « 
par l’éclat donne à cette allaire. ' '

L e  Tribunal auquel l ’affaire eft p o rté e ,  peu accoutumé à 
voir imprimer dans les affaires de fa compétence , gémic 
fans doute des frais qu’occafionnent les chicanes du fieur 
Sauret. Mais ce dernier aura peut-être à fe repentir dJavoir 
donné à cette conteftacion une publicité qui pourroit nuire 
à la réputation de probité , dont il fait parade avec trop de 
chaleur.

Q uoiqu ’il en f o i t , le fieur Feuillant a dû à lui-même , au 
public &  aux Jurifconfultes qu’il a c o n fu lté s , de fe juftifier 
authentiquement du reproche de fuppofitions &  dJune foule 
d 'inexa&itudes, au moyen defquelles il auroit furpris la re
ligion de fes Avocats. I l  va tâcher de fuivre pied à pied le 
défenfeur de S a u r e t , fans efpérer cependant de captiver les 
le£teurs amateurs de l ’art oratoire. Us feront peut - être 
curieux de favoir lequel du fieur Feuillant ou de S a u re t ,  
9 débité des inexactitudes.

F A I T S .

L e  fieur F e u illa n t,  N égocian t de B rafiaget, acheta dans 
les premiers mois de 1785: , de Gervais S a u re t , dit le G re 
nadier , M archand  ̂ R io m  , un cheval moyennant dix-huit 
voyes  de charbon , qu’il s’engagea , par une lettre du 20 
février , à lui faire conduire au Pon t-d u -C h âteau , chez le 
nommé G ir a r d , Aubergifte de cette V i l l e ,  le déchargement 
a la charge de Sauret. C e  fut fur cette lettre que Sauret re
m it au domeftique qui en étoit porteur , le ch eval qu'il 
avoit vendu au fieur Feuillant. C e  cheval fut donc livré en 
conféquence des conventions inférées dans la le ttre ,  qui eft 
le titre de Sauret contre Feuillant.

Sauret prétend dans fon mémoire que n ’ayant point l ’u- 
fage de lire &  d’é c r ir e , il ne fe fit donner qu’une con- 
noiffance très - fuperficielle d e l à  lettre  du fieur Feuillant
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dans l ’infiant où elle lui fut rem lfe , &: que ce ne fut que 
long - temps après qu’il apprit que les frais de décharge des 
d ix - h u it  voyes feroient à fa c h a r g e ,  d’après cette lettre. 
Ceci eft une aflertion que rien ne prouve que le fieur 
Feuillant dém ent, mais qu’il étoit utile à Sauret de mettre 
en a v a n t , pour donner à la conduite du fieur Feuillant une 
couleur de mauvaife foi. Les frais de ce déchargement étoient 
un trop petit o b je t , pour occuper le fieur F e u i l la n t , de ma
nière à le  porter à une furprife envers Sauret ; le commerce 
du fieur Feuillant le met au - deiTus de pareilles petiteiTes.

I l  étoit de plus eiTentiel pour Sauret de prévenir ,  
par cette réflexion , les indu£tions qui fuivent de ces 
expreilions de la lettre de F e u illa n t, le déchargement à votre 
charge. Elles font voir que c’eft à Sauret à veiller à ce dé
chargement. L e  fieur Feuillant n’a dû répondre du char
bon que jufqu’au Pont - du - Château ; c ’eft là que Sauret 
eft convenu de le prendre , le déchargement à fa charge.;

TLe charbon une fois arrivé au P o n t , eft fur le lieu choifi 
par Sauret ; l’arrivée de l ’expédition prouvée , Sauret feul 
eft chargé du charbon ; c ’eft à lui à le faire décharger ; &  
fi Feuilîant a fi expreffément recommandé à Girard , dans 
fa lettre du 5; août , de tenir le charbon déchargé , 6c prêt 
à être enlevé par Sauret : c ’eft que c e lu i- c i  étoit extrê
mement preifé de le retirer ; que Girard ayant été com m is 
par les deux parties , de la part de F eu illant à la rccep~ 
tion , de"la part de Sauret au déchargement ; le meilleur“ 
moyen ,, pour "confiatef~i’âFnvlSe du charbon , étoit que 
Sauret le. trouvât tout prêt à être enlevé. Il importoit peu 
dans le fait que la recommandation fut faite par Feuillant 
ou par Sauret;  mais il étoit intéreflant pour Feuillant de 
fixer l ’époque où il ceifoit d’en être garant. E t  quelle fe- 
jroit en effet la condition du vendeur , fi , après avoir fait 

’• conduire la marchandife vendue nu lieu indiqué Ôc accepté, 
-1, il en rcftoit refponfable jufqu a fon enlèvement complet ? 

Q uel feroit donc le lieu où le vendeur ceiferoit d ’en être 
garant ? D ’après ces réflexions,  on fent toute la confé-
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quence de ces expreiïions , le déchargement à votre charge.^  
Ces autres expreiïions de la même lettre , j e  vous fera i con- ( 
dnire au p lu tô t , prouvent encore que le Commiifionnaire \ 
Girard a été choifi par les deux parties. A u  plutôt fignifie ) 
prom ptem ent, mais ne fixe point de jour. Il falloit donc / 
que quelqu’un fût commis d’accord pour le recevoir , avec / 
connoiffance réciproque de la fidélité du Commiifionnaire i / 
d e là  part de F eu illa n t,  pour attefter l ’arr iv ée ,  de la parcj 
de Sauret, pour veiller au déchargement.

L e  fieur Feuillant convient d’avoir été en retard , quant 
à l ’envoi de ce charbon. D ’abord le grand nombre d ’expé
ditions qu’il avoit à faire dans ce même tem ps, le rend ex- 
cufable : enfuite il furvint une fécherefle extraordinaire , 
qui fut un obilacle infurmontable. Sauret cependant 
avoit revendu au nommé Garde , le charbon que 
le fieur Feuillant lui devoit : il reçut en conféquence de 
Garde une aflignation qu’il dénonça au fieur F e u i l la n t ,  &  
obtint contre lui , le 30 juillet 1 7 8 ; ,  une fentence qui le 
condamnoit à délivrer ce charbon dans trois jours à 
compter de la.lignification, &  faute de ce faire dans ledit 

'temps , aux dommages &  intérêts de Sauret , ainfi 
qu’aux frais fouiferts ou à foufïrir de la part de Garde.
C e  fut alors que le fieur Feuillant pria V ig ier  du Pont-du- 
Chatcau , de vendre à Sauret &  lui délivrer la quantité 
de charbon qui lui feroit néceflaire, ajoutant quJil en répon- 
doit. Je dis que 1s fieur Feuillant pria , follicita V ig i e r , parce 
que Vigier qui connoiffoit déjà S a u re t , ne vouloir abfolument 
faire aucune affaire avec lui ; fie il ne fallut rien moins que le 
plaifir d’obliger le fieur F eu illa n t, pour déterminer Vigier.

I l  fembleroit par la manière dont ce fait eft racon
té par .Sauret , que Feuillant a dit , en préfence de 
V i g i e r , que le charbon qui feroit délivré à Sauret ,  feroit . 
imputé fur la quantité qu’il devoit perfonnellement. C e  fait /  
eft démenti par i ’afiignation des héritiers V igier  à S a u re t , ôc 1 
par la conduite du fieur F eu illa n t, qui dans le même temps [
6 eft libéré envers S a u r e t , en lui faifant conduire au Pont- I
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du-Château vingt voyes de charbon en deux en vois , l'un de 
fix v o y e s , du $ août 17 8 ^ , l ’autre de quatorze voyes., du 
mois de feptembre fuivant.

Les chofes étant en cet é t a t , le fieur Séve ,  gendre du 
iieur V i g i e r , fait aflîgner Sauret à lui payer quatre voyes 
&  demie de ch arb o n , qui lui avoient été vendues par fon 
beau-père. Sauret répond en défendant qu’il ne doit rien, 
&  par une afTercion auiïi vague ,  auili hafardée ,  force les 
Juges à ordonner la comparution du fieur S é v e ,  gendre de 
V ig ier  , qui, en fon abfence, fut repréfenté par la dame S éve, 
fon époufe. Sauret conferve à cette fécondé audience le mê
me air d’aiTurance , fe tient f j r  la négative. Sauret prétend 
que la dame Séve lui fait demande d’une certaine quantité 
de charbon , qu’il affure avoir payée , en fatisfaifant, à la dé
charge du fieur V i g i e r ,  à la demande de quelques ouvriers. 
L a  dame Séve lui dit alors qu’elle veut bien le croire fur 
fa parole , quant à cet article; &  ajoute que ce n’eil point 
de cet objet dorrt elle forme demande ,  mais de quatre voyes 
&  d em ieq u e  fon père lui a vendues , à la follicitation du 
fieur F e u illa n t, qui avoit promis de payer lui-même le char
bon que Sauret prendroit, dans le cas où celui-ci ne paye- 
roit point. Sauret s’é lève alors avec chaleur fur la quantité 
demandée par la dame Séve > rend cette quantité problé
matique , prétend tantôt qu’il n’en a pris que trois v o y e s , 
tantôt trois &  demie; &  enfin la dame S éve demande que 
la fervante qui demeuroit chez fon p è r e ,  lors de l 'enlève
ment de ce ch arb on , foit entendue fur cette conteflation : 
Sauret reprenant la parole , dit alors q u e , dans tous les cas, 
c ’efl au fieur Feuillant à payer ce charbon ; de-là une fen- 
tence préparatoire ,  qui ordonne que cette fervante fera 
ouie , &  le fieur Feuillant mis en caufe.

Q u ’eft-il réfulté de la dépofition de cette fervante? i° .  q u e , 
d ’après le compte des voitures,  fait fur la déclaration de cette 
f i l l e , &  contradi&oirement avec S a u r e t , la quantité du 
charbon a été fixée à quatre voye* &  demie. 20. Les  Ju
ges ont appris de cette fervante ,  qu’elle avoit vu mefurer
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le  tombereau de Sauret , qu’il contenoit vingt*une rafss , 
&  Sauret cependant prétendoit que ce tombereau n’en 
contenoit que «iix-huit. Auifi cette fervante ajouta - 1 - elle 
que Saurat cliargeoit au t a s , fans avertir perfonne de la 
maifon ; ce qui mécontentoit fort Ton maître.

L e  fieur Feuillant en caufe ,  a foutenu n’avoir été 
que fimplement la caution de S a u r e t , &  a formé con
tre lui demande de deux voye3 de charbon ,  attendu 
qu’il lui en avoit fait conduire vingt au P on t -  du -  
Château , &  qu’il ne lui en devoit que dix-huit. Sauret 
a , de fon côté , formé demande d’une vo y e  &  demie 
au fieur Feuillant , attendu que quatre voyes  &  demie 
qu’il venoit d’être convaincu d’avoir retiré ,  &  douze 
qu’il prétend uniquement avoir reçues au Pont-du-Château, 
font feize voyes &  dem ie; &  pour prouver qu’il n’en avoit 
reçu que douze , il demanda le rapport du livre de G irard , 
commis à la réception du charbon. L e  rapport de ce livre ne 
le  fatisfaifant pas, il demanda la déclaration de Girard &  celle 
de fon époufe. Girard vint dépofer ici. Son époufe fit fa dé
claration devant le Bailli du Pont-du-Château ,  où elle 
étoit retenue , pour raifon de groflefle avancée. E t  c ’eit 
dans le livre de Girard , fa déclaration &  celle de fon épou
fe , que Sauret puife fes moyens de défenfe. O r , on fe flatte 
d'établir que ces dépofitions ne peuvent être concluantes 
en faveur de Sauret; qu’elles font au contraire des moyens 
de défenfe effentiels dans la caufe du fieur Feuillant.

M O Y E N S .

Sauret d it ,  dans fon m ém oire, quele  fieur Feuillant ne 
peut prouver fa libération envers lui , qu’en prouvant 
qu il a reçu dix - huit voyes de charbon , que cette 
preuve n’étant point fa i t e , &  Sauret fàifant la preuve con
traire , le fieur Feuillant eft redevable à Sauret du mon
tant de fa demande. O n  obferve qu’un fait entre mar
chands 3 fe prouve ou par les7livres journaux 3 ou par la voie

7

\



s
teftim oniale, quelquefois même par des circonilances q u i ,  
réunies, ont force de preuve. E t  il eft d’un ufage très-ordi
naire d e ’ fe déterminer dans Jes Jurifditlions Confulaires, 
d’après ces circonilances probantes ; ces fortes de Jurifdiâions 
n’étant p o in t , pour l ’avantage du commerce , aflervies aux 
formalités^ rigoureufes des procédures ufitées dans les autres 
C o u r s , ainfi que le porte l’Ordonnance de 1667 , art. I I  du 
ritre X X  (a). O r  le fleur Feuillant prouve par ces divers 
moyens ,  non feulement qu’il s’eft libéré envers S a u r e t , 
mais encore que celui-ci eft fon débiteur.

En effet, fuivant l ’article II  du titre I II  de ¡’Ordonnan
ce de 16 7 5 , les agents de change &  de banque doivent te
nir un livre jo u r n a l , dans lequel fo n t inférées toutes les Par
ties par eux négociées, pour y  avoir reçours, en cas de co/z- 
tejlation. Girard dans l’affaire préfente , eft est agent inter
médiaire. Pour que fon livre f î t  fo i ,  &  que l’on pût y avoir 
re co u rs , il faudrait qu’il fût d’une même fuite , par ordre 
de date , fans aucun b lanc, fuivant l ’article V  du titre III  
de la même Ordonnance ; &  encore dans ce c a s , n’en ti- 
reroit-on des induirions ,  qu’en le conciliant avec le livre 
des deux conteftants, comme l ’obferve M . Jou fle , Commen
tateur de cette Ordonnance. Mais le livre de Girard n’eft 
point en règle , cJeft plutôt un chiffon qu’un livre , il eft 
en trois ou quatre feuilles volantes , mal te n u , écrit fans 
fu ite ,  ayant des vuides intermédiaires ; &  il faut que ce fait 
foit bien vrai , pour que Sauret ne l'ait pas relevé dans__ 
fon m émoire.^Aufli t r o u v e - t - i l  plus fimplc , page 7  , 
d écarter les l iv re s  journaux , fous un prétexte fri
vole , fans faire réflexion qu’il entend tirer grand parti de 
celui de Girard , qui par là-même qu ’il n ’eft pas en règle , ne 
mérite aucune foi ; ce livre eft de plus démenti par la dépo-

( a )  L e  J u g e , dans les affaires de com m erce ,  ne marche pas toujours h la lueur 
d’un ioleil éclatant : fi , d’une part , la loi I'éclaire fur les règles auftères de I* 
probité ,  d ’autre part ,  \et circon ilances lui fourniHent une lu m iire  sûre , q u o i
que m oins v i v e ,  à l’aide de laquelle il perce l’épaifleur des ténèbres , où la 
m auvaife foi s’enfonce pour cacher Ces opérations,
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ficion de Girard &  celle de fon époufe. Sauret n’en peut 
donc rien induire contre Feuillant , de même auili que le 
fieur Feuillant n’en peut rien conclure contre Sauret. A u x  
termes de l ’ordonnance , ce livre doit être de peu de 
confidération. Il refte donc à recourir dans cette partie à 
la voie teftimoniale. O r  Girard Ôc fa femme , feuls tém oins, 
&  ouïs à la requête de Sauret difent qu’ils ne fe rappel
lent pas la quantité de charbon qu’ils ont reçu , qu’ils croyent 
que c ’eit douze voyes qu’ils ont délivrées à Sauret. Girard 

^déclaré en outre avoir reçu deux envois diitintts , quoique 
fon livre ne faiTe mention que d’un l e u l , de douze voyes. 
I l  répréfente en outre une lettre d’avis de lix voyes , 
parties le j  août de BraiTac , &  arrivées le 8 au Pont- 
du-Château.

Il y a de l'incertitude , quant à la quantité , dans la 
déclaration de la fem m e, mais elle porte douze voyes , ÔC 
la lettre repréfentée n’en annonce que fix ; cette déclara
tion , toute incertaine qu’elle eft , ôc qui , de l ’aveu de 
Sauret , ne va pas jufqu’au doute , fait donc voir clairement 
qu’il y  a plus de fix voyes envoyées. C ette  déclaration , 
loin d on c de détruire l ’énoncé du livre du fieur Feuillant , 
vient à l ’appui de ce livre qui annonce deux envois. O r  l ’on 
apprend par le livre du fieur Feuillant, que la rivière à la 
fin de feptembre charrioit à fept voyes j &  que Girard reçut 
le même jour un envoi d’un bateau à fept v o y e s , expédié pour 
un autre particulier. La dépofttion du mari eft plus précife , 
elle attelle la vérité de deux envois , &  ne laiiTe de l ’in
certitude que fur la quantité , elle force donc à avoir re
cours au livre du fieur F eu illan t, par lequel feul cette quan
tité peut être connue. O r  ce livre doit faire f o i ,  quoi
qu’en dife Sauret dans fon mémoire, où , pour appuyer la pré
tention étonnante que les livres journaux ne font foi qu’en
tre marchands entre lefquels il y  a une correfpondance de 
commerce bien établie , il dit : cela ejl f i  vrai , que les li
vres des Marchands ne fo n t point fo i  contre les bourgeois , 
&  il cite Lacombe. L ’autorité de Lacom be eft refpe£table ,
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mais elle eft au moins déplacée , dans une conteftation en
tre marchands.

i° .  L ’article I  du titre I I I  de l ’Ordonnance , porte : les 
Négociants & M archands, tant en gros qu’ en a é ta il, auront 
un livre qui contiendra tout leur négoce : autrement , dit 
Joufle , les autres Marchands qui Jeroient \en contejlatioti 
avec eux  , &  qui auroient des livres en règle 3 pourraient être 
écoutés dans leurs demandes, par cela fe u l que leurs livres f e -  
roient en règle , ces derniers étant alors préfumés être dans 
la bonne fo i.  Bornier dit auiü que , f i l e  Marchand n'a point 
tenu de livre ,  bien que fa  demande fo it  fondée fu r  une pro- 
meffe écrite , & fignée de la main de celui à qui les marchait- 
difes ont été délivrées ; en ce cas le livre journal du débiteur 
doit fa ire f o i , pour prouver qu’i l  a payé , parce quun Mar
chand qui tient des livre? , eft réputé de meilleure f o i .

2°. Quant à ce que porte le mémoire de Sauret, que les 
livres journaux ne font foi qu’entre les marchands entre lef- 
quels il y a une correfpondance de commerce bien établie: 
cette réflexion ne fe trouve nulle part que dans ce mémoire : 
l ’ordonnance &  l ’ufage n'ont donné nulle part l ’exclufion à 1 a 
foi que méritent les livres journaux, dans la premiere affaire 
que fait un marchand en gros avec celui en détail. Sauret eft 
marchand de charbon en d étail, puifqu’il avoit revendu partie 
de ce charbon à un nommé Garde. Il en confomme beaucoup 
pour l ’entretien de fes fours à ch au x, &  peut &  doit donc 
è re confidéré comme commençant par cette première affaire, 
u ie correfpondance avec le fieur Feuillant. Un livre en règle 
doit, fuivant l ’ordonnance, faire foi môme contre le créancier 
qui ne préfente point de l iv re ,  tant dans le gros que dans le 
détail. O r  Sauret ns tient point de livres, quoiqu’il fâche 
écrire, comme il en eft convenu lui-même, en réclamant de la 
part de Girard un livre autre que celui qu’il repréfentoit, &  
&  dans lequel Sauret difoit avoir écrit une promefle en faveur 
de Girard. Sauret n’eft donc point en règle , &  aux termes de 
l ’ordonnance , le livre de Feuillant fait foi contre lui. O r  ce 
livre fait foi qu'il a été expédié à Sauret vingt voyes de char-
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bon au Pont-du-Château ; c ’eft-là que Sâuret a dû le recevoir. 
Une fois le charbon arrivé au Pont-du-Château , il a été à la 
charge de Sauret ; il a pu en difpofer fuivant fon bon plaifir. 
Sauret cependant prétend n’avoir reçu que douze voyes, invo
que en témoignage le livre de G ir a r d , fa déclaration &  celle 
de fon époufe, &  enfin il d it ,  page 1 3 de fon mémoire , que 
fi les expéditions ont été faites, il n’en a jamais été prévenu 
par lettres d’avis, ou autrement.

i° .  Q uel fi grand parti Sauret peut-il tirer de la déclaration 
du livre de Girard , qui porte au août une feule délivrance 
de douze voyes de charbon faite à Sauret, en vertu d’un envoi 
du fieur Feuillant ? L ’on ne voit rien de fi convainquant contre 
Sauret,  que l’énoncé de ce livre; la date fe u le ,  qui n’eil 
conforme à aucun des envois du fieur F eu illan t, prouve que 
cet envoi a été porté fur le livre , abfolument fans aucun fou- 
venir tant des époques que d e là  quantité. Girard &  fa fem m e, 
jdont les dépofitions ont été requifes par S au re t,  ont dû dé- 
pofer d’une manière moins affirmative. La dépofition de la 
femme G irard, porte qu’elle ne fe rappelle pas précilëment le 
nombre de v o y e s , qu’elle croit que c ’eft douze qui onr ¿rA 
déçhargées &  remîtes à S auret. G irard ignore ainfi que fa 
fem m eîa  quantité de vo y es ,  mais convient de deux envois 
cliftin£ts, quoique fon livre ne faiTe foi que d’un feul en voi,  
d ’une feule délivrance. I l  rapporte au procès une lettre en \ 
date du j  août 1 7 8 ; ,  par laquelle le fieur Grimardias, commis '  
du fieur Feuillant, lui donne avis qu’il lui expédie, ce même 
jo u r,  fix voyes de charbon en deux bateaux, pour le compte 
de Sauret. Pourquoi n’eft-il point fait mention de cet envoi 
fur le livre de G irard, &  qu’au contraire il y  eft fait note d’un 
de douze voyes le 27 a o û t , tandisque le dernier envoi n’a été 
fait qu'à la fin de feptembre ? C ’eft que Girard ne s’eft rap- 
pcllé que très-long-temps après leur arrivée , qu il avoit 
oublié de les infcrire fur fon livre; qu’il ne s’eft pas plus rap- 
pellé la quantité que contenoient les feconas b a te a u x , 
que la date de l’expédition. Les deux premiers bateaux 
contenant fix voies, il a conclu de la contenue des premiers à
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celle des féconds. I l  a penfé que le premier envoi ayânt été 
fait précipitamment en vertu de fentence, le y ao û t,  le fé
cond avoit dû fuivre de près, ôc en conféquence, il a cru 
pouvoir les rapporter fous une feule d ate, celle du 2 j  août. 
Son incertitude fur la quantité eft fi form elle , que Girard 
conclut à la fuite de fa déclaration en juftice , au rembourfe- 
ment d’une fomme plus confidérable que celle de fix livres, 
dans le cas où il feroit prouvé au procès qu’il eût reçu une 
plus grande quantité de charbon. Sauret ne peut donc rien 
conclure en fa faveur du livre journal de Girard ; livre qu’il 
a rejetté lui-même, en prétendant qu’il y  en avoit un autre 
dans lequel il avoit vu qu’il n’y avoit que fix livres endoifées 
pour être répétées pour le déchargement. Sauret a donc eu 
connoiflance de ce que contenoit ce livre , &  en a tiré parti 
à fon avantage, foit parce qu’il avoit oublié lui - même la 
quantité, foit parce qu’il a cru qu’elle ne pourroit être connue. 
Il eft d’autre part très-probable que c ’eft Sauret lui-même qui, 
abufant de l’oubli de G ira rd , l ’a induit en erreur fur la quan
t i té ,  &  que fort de ce témoignage qu’il s’efl procuré en fa 
f  V3ur,il a pour lors conçu ia hardieiTe d’élever cette contefta- 
tion. Auili le fieur Feuil'ant aflure-t-il , qu'ayant rencontré 
Sauret, fur le chemin de C ie r m o n t, il lui dit: Mais Sauret, 
vous me redevrez deux voyes de charbon ; à quoi celui-ci 
répondit: O h !  nous arrangerons cela dans une bouteille de 
vin , &  puis il ajouta : Mais vous me devez les frais de cette 

f)  fentence , nous ferons TTri compte. Cette converfation fut 
C répétée à 1 audience par le fieur Feuillant, à qui Sauret ré- 
/  pondit leftement que c ’étoit autant de menfonges. Cette  ré- 

(  ponfe n’eft point verte, mais effrontée, indécente, vis-à-vis" 
/  d’un homme reconnu pour loyal, en préfence de Juges qui,
S p'uir découvrir de quel côté eft la vérité , fe font un devoir 
\  d'entendre les parties elles mêmes.
( 2°'  Sauret fe plaint de n avoir été prévenu d’aucun des en

vois. Sauret d i t , page 2 de fon mémoire , qu’il n’a point 
l ’ufage de lire ni d ’écrire , 6c qu il ne fe fit donner qu’une 
connoiflance très-fuperfïcielle de la lettre du fieur Feuillant,
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1 3 ’ . . . .
en date du 20 février. O r  il eft fort inutile d’écrire une lettre
d ’avis à un homme qui n’a l ’ufage ni de lire ni d’é c r ire ,  vu  S 
fur-tout q u e , dans le premier moment d’une affaire, moment ? 
eifentiel pour les conventions, la lettre contenant ces con- \  
vendons, l ’affeSte allez peu pour n’en prendre qu’une connoif- C 
fance fuperficielle. I l  étoit plus fimple d’avertir Sauret de 
vive voix ; ce qui a été fait. L a  lettre d'avis écrite Je 3 août 
1 7 85 à G irard, porte que Sauret fera le lundi., qui étoit le 
8 , au Pont-du-Château , avec des voitures pour enlever ce 
charbon. Je vous ferai o b l i g é dit le fieur Grimardias dans cette 
lettre , de faire toute la diligence poffible lundi matin , pour 
le déchargement de ces deux bateaux , & éviter par ce moyen 
à M. Feuillant des fra is  que Sauret ejl dans l'intention de 
lui fa ir e , f i  le charbon n étoit pas déchargé à l ’ arrivée de fe s  
voitures. E t  efFeâivement, Sauret prefToit vivement le fieur 
Feuillant, puifqu au terme de la fentence qu’il avoic obtenue 
contre lu i , dix-huit voyes de charbon devoient lui être dé
livrées dans trois jours. O n  ne peut dire que le commis 
du fieur Feuillant ait avancé fans fondem ent, dans fa lettre 
que Sauret feroit le lundi au Pont pour enlever ce premier 
envoi. Il avoit certainement été convenu entre les parties, 
que ce charbon feroit délivré ce lundi, à moins de fuppofer 
que les expreifions de la lettre du fieur Grimardias, ne fuiTent 
dès ce temps difpofées de telle fo r t e , qu’il en pût tirer 
avantage, pour une coquinerie. qu’il méditoit ; ce qu’il eft 
abfurde de croire-quand on confidérera , fur-tout, que le 
fieur Grimardias ayant atteilé la vérité des expéditions, ainfi 
que celle des dates, fon affirmation porte auffi nécefiairement 
fur la fincérité du contenu en fa lettre d’avis à Girard. D e  
plus , l’expédition a été faite, puifque Girard l ’avoue; l’ex
pédition a été enlevée dans le temps , puifque la fentence 
obtenue par S au ret, &  fixant dans un temps de fécherefle, 
trois jours feulement, pour la délivrance de dix-huit v o y e s ,  
démontre clairement que Sauret avoit repréfenté avec cha
leur aux Juges, le befoin qu’il a v o i t  de ce charbon, qu il les 
en avoit convaincus en leur repréfentant l ’aiTignation qu’il



avoit reçue d’un nommé G a rd e , à qui il avoit revendu ce 
charbon. S a u re t , d’après une fentence pareille , eft-il rece- 
vable à dire qu’il n’en a pas pourfuivi l ’exécution &  que 
prévenu de cet envoi , comme il ne peut le nier d’après 
la lettre du fieur Grim ardias, il n’a pas enlevé ce char
bon fur le champ , (a)  mais qu’il l ’a laifTéfur le p o rt ,  ôc que 
ces fix voyes font partie des douze qui y  étoient fur la fin 
de feptembre. Il auroit donc ainfi laiiTé écouler deux mois 
entiers fans enlever du charbon qu’ilavoit  vou lu , le 30 juillet, 
lui être délivré dans trois jours. Cette  prétention eft de toute 
abfurdité , ÔC dém ontre, tout à-la-fois, la pétulance de Sauret 
rlnns tes folliritations auprès de fes Juges, 6c ladreffe la plus~ 

"mal conçprrée pour les induire aujourd'hui en erreur.
C ette  abfurdité fera au moins aulli frappante, quant à' ce 

qui concerne le fécond envoi. Page 3 de fon m ém oire, Sauret 
déclare que fur la fin du mois de feptem bre, ou environ, il 
demanda au fieur Girard fi le fieur Feuillant ne lui avoit pas 
adreifé du charbon qui devoit lui être remis. Girard répondit 
qu’il en avoit reçu en plufieurs fois douze voyes. Sauret con
vien t,  dans la même page, d’avoir retiré le charbon à cette 
époque. Q uelle  époque le fieur Feuillant fixe-t-il pour le fé
cond envoi de quatorze voyes? L a  fin de feptembre;( le char
bon eftparti de BrafTac le 22 de ce mois, ) &  Sauret ofera dire 
qu’il n’a pas eu avis de cet envoi ! Q u e l étoit donc le charbon 
qui étoit fur le port? Etoit-ce celui du premier envoi? Il eft 
démontré qu’il étoit impoflible qu’il n'eut pas été enlevé par 
Sauret. C ’eft donc celui du deuxieme envoi 3 6c fi Girard ne 
l 'a  porté fur fon livre que pour douze voyes , c ’eft qu’il ne Ta 
infcricquetrès-long-temps après la délivrance ; c'eft qu’ayant 
perdu la lettre d’avis de ce fécond envoi, il a oublié la quantité 
de voyes. I l  avoit confervé la lettre d’avis du premier e n v o i ,

*4

(a )  Il e ft à obferver que Sauret n’a jamais^ nié le  prem ier e n v o i ,  quand l ’on a 
repréfenté la lettre d’avis écrite  à Girard }  mais qu’il s’e i l  toujours retranché à dire

au’il n’avo it re çu  que d o u ze  v o y e s ,  com m e il offroit de le  prouver par le  livre  
e G irard .



&  a crû inutile de l ’enrégiitrer 3 la repréfentation de cette 
lettre étant fon titre pour fe faire rembourfer de fes avances 
pour le déchargement. Quand Sauret lui demanda s’il n’avoit f  
jjas reçu du charbon pour l u i , Girard ne pouvoit croire que \ 
Sauret entendit parTëF de cëlui du premier envoi ; il avoit ¿té } 

^ Ï ^ T l ü ë T u i ^ p o n d i t  donc que relativement à u n ieco n d . j 
■ ^ïirèra meilleure mémoire que G ira rd , quant à la quantité, \ 

puifque Girard ne dit autre c h o fe , finon q u i l  croit. Lorfque * 
Girard l ’â infcrit fur fon livre ,  ayant totalement perdu cette 
affaire de vu e , il a ¿'té induit en erreur, foit par Sauret, foit 
par la contenue des premiers bateaux ; de-là auifi, fon incerti
tude dans fa dépofition,qui ne contient d’autre vérité q u e ce l-7  

le-ci, que Sauret a retiré ce que Girard a reçu , fur-tout quand ( 
on la rapproche des expreifions de la page 3 du m ém oire, où| 
Sauret déclare avoir enlevé ce que Girard lui a dit avoir reçu.)

A  la vérité , par la réponfe de Girard , il femble que 
c’eft en plufieurs fo is  que ce charbon eft arrivé ; mais qui ne 
voit que ces mots en plufieurs f o is ,  font à defTein ajoutés 
à cette réponfe? Q u ’importoit-il dans ce temps-là à S au ret,  
que ce fût en une ou plufieurs fois ?_ Q uelle  raifon avoic G i 
rard de lui dire que c’étoit en plufieurs f o i s f ce n ’eft que depuis 
que la conteftation eft élevée, que ces mots font devenus de 
quelqu’importance. Aufïi Girard , en écrivant fur fon livre , 
met fimplement douze voyes : dans fa déclaration, il dit qu’il 
croit n’avoir reçu que douze voyes en un ou plufieurs bateaux : 
il convient uniquement de deux envois diftin&s, &  ne parle 
pas d’un troifieme. O r , il faudroit qu’il y  eût eu trois envois, 
pour que Girard fe fut réellement fervi de cette maniéré de 
parler, en plufieurs fois.: un premier de fix voyes , le % août, } 
qui néceffairement a été enlevé dans le temps , &  deux pour 
les douze voyes que l’on convient avoir été retirées depuis la 
fin de feptembre;ces mots en plufieurs fo is  font donc ajoutés. E t  
Sauret fe plaindra d’inexa&itudes dans le mémoire deFeuillant! j

Les deux envois ont donc été connus ôc enlevés par Sauret.
I l  ne peut être recevable à dire que le charbon peut être 

arrivé an Pont fans qu’il ait reçu la quantité qui lui étoit due.



Il fuffit qu’il foît prouvé que le charbon eft arrivé, &  qu’il en * 
eti connoiflance , pour qu’il en foit feul refponfable.

L e  charbon n’eft jamais contremefuréau Pont. Il eft reçu fur 
la foi des lettres de voiture. Girard &  tous les autres marchands 
le reçoivent ainfi. La condition de Sauret doit être la même. 
L e  charbon mis à tas fur le port, eft livréà la foi publique.Girard 
a averti Sauret de ce quJil avoit re çu , il a dû lui dire : voici 
votre tas; il eft de telle quantité. Si Sauret avoit voulu con- 
noître par lui-même la quantité, il falloit qu’il le f î t  mefurer 
fur le champ. Il prétend s’être afluré de cette quantité par le 
nombre de voitures qu’ila faites du Pont-du-Château à R iom . 
D e-là  fuit que Sauret ne s’en eft crû certain qu’à l ’inftant de 
la ceflfation des tranfports ; &  de fon aveu, ce charbon eft refté 
fur le port, livré à la foi publique, pendant l ’efpace de deux 
mois ou environ. Mais ne feroit-ce pas plutôt ce nombre de voi
tures qui auroit induit Girard enerreur?(a) A yant oublié de por
ter dans le temps les envois fur fon livre, il aura demandé à Sau
ret combien il avoit enlevé de charbon. Sauret lui aura dit que 
d'après le nombre de voitures qu’il avoit chargées, il n’y en 
avoit eu que douze; alors, Girard fe fera contenté de cette 
réponfe , &  aura mis douze voyes fur fon livre. Mais le tom
bereau de Sauret contenoit 21 rafes., &  il lefaifoit paifer pour 
n ’en contenir que 18. O r ,  le même nombre de voitures qui 
ont conduit 12 voyes félon Sauret , en ont dans le fait

conduit 14.
La voie eft compofée de trente rafes. 12 voyes font par 

conféquent 3^0 rafes.
E t  14 voyes

420 rafes.
Il a fallu 20 voitures, chacune de 18 rafes, pour 

conduire 360 rafes, ou 12 voyes.
E t  20 voitures, chacune de 21 ra fe s ,

cn tcon d u it 420 rafes, ou 14 voyes.

(a)U n e «Îémonitration m athém atique m ontreroit la vérité dans tout fon jo u r ;  elle 
confond ,  terrafle le m enfon ge : la probabilité fournit des armes contre lu i ; elle 
lev é  fuivant fes divers d egrés ,  plus o u  m oins du v o ile  dont il s’enveloppe.

Q u i
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Q ui ne voit dans cette opération de calcul la fource de l’er
reur de Girard, fur le nombre des voyes enlevées depuis la fia 
de Septembre ? ce calcul eft d’une exa&itude fi frappante, qu’il 
prouve tout à-la-fois, &  la vérité de la dépofition de ln fervante 
de V ig ie r ,  ôc la fincérité de l ’énoncé du livre de F eu illan t, 
qui porte ce fécond envoi pour quatorze voyes.

Il eft de plus à obferver que Girard n’eft pas ici dans la 
claiïe des commilTionnaires qui reçoivent des émolumens. Ceux- 
ci non-feulement veillent au déchargement des voitures, &  
en payent le montant. N on feulement ils font tenus d’avertir ~   ̂ & 
ceux pour qui il ont reçu ; mais encore ils emmagafinent la 
marchandife en lieu fain &  c lo s, de manière q u e ,  par c et • [ J  
a£te, ils deviennent refponfabTes de cette marchandife : auïïî 
leur eft-il payé une ibmme qui tourne à leur p ro fit , &  ne 
diminue en rien le rembourfement qui doit leur être fait pour 
raifon des voitures; au lieu que les 10 fols pour le décharge
ment de chaque voye de charbon, forment uniquement le paie
ment-des déchargeurs, de même qu’il eft payé une certaine 
fomme au porte-faix ou crocheteur qui aide à décharger les 
balles de deflus les voitures , ou à les tranfporter de la voiture 
au magafin. E t  en effet,  la voye contient 30 grandes bacho- 
lées , qui font tranfportées des bateaux fur le p o r t ,  &  mifes à 
tas. I l  n’eft paffé que 10 fols par voye à G ira rd , ce qui fait 4. 
deniers par rafe ou bacholée. L a  modicité de ce prix prouve 
qu’il eft uniquement deftiné au paiement des déchargeurs, &  
que Girard n’a , dans ce déchargem ent, d’autre intérêt que ce
lui d’obliger, &  jamais l’on n'a dit que ces 10 fols tour
n a ie n t à fon profit. Girard ne tient regiftre du déchar
gement , qu’afin de fe faire rembourfer de fes avances.
Son  inexa&itude ne peut lui être préjudiciable que pour ce 
rembourfement. I l  a d’ailleurs averti Sauret à la fin de fep- 
tembre , qu’il avoit reçu pour lui du charbon » &  lelon Sauret 

~lui-mëme, douze voyes. (Jette date elt celle de l'envoi de qua- 
torze v o y e s , puifque la date de l ’expédition eft du 22 fep- 
tembre.

O n  ne peut préfumer raifonnablem ent, d’après la lettre du 
<ieur Grimardias à G irard, en date du j  août, que Sauret ait

C
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ignoré le premier e n voi,  encore moins qu’en étant àverti, il 
ait négligé de l ’enlever, lui qui avoit demandé &  obtenu que 
Feuillant fût condamné à délivrer dix huit voyes dans 3 jours. 
D ’un autre côté , il convient d’avoir enlevé douze voyes .  

'"depuis le mois ~HêT~~feptëmbn  ̂ ÎT a donc connu &  enlevé 
les deux- envois de charbon , chacun dans leur temps. Saurec 
a donc reçu vingt voyes de charbon du fieur Feuillant. L e  
fieur Feuillant eft donc non-feulem ent libéré envers lui > 
mais encore Sauret lui eft redevable de deux voyes , fous 
la dédu£tion des frais de la fentence qu’il avoit obtenue con
tre lu i ,  le 30 juillet 178^.

Sauret , pour s’étayer de tout, prétend qu’on ne prend 
pas ordinairement plus qu’on ne doit j &  qu’on ne paye pas 
ordinairement plus qu'il n’eft dû. V o ic i  ce fem ble, comme il 
falloir raifonner : O n  ne paye pas fouvent plus qu’on ne doit/ 
&  on prend fouvent plus qu’il n’eft dû. Il eft d’ufage &  d’éco
nomie de charger les bateaux à la tenue de l’e a u , fur-tout 
quand l’objet eft d’une petite conféquence. Lariviere charrioit 
à fept voyes , &  le fieur Feuillant a profité de cet avantage , 
attendu qu’il étoit convenu avec Sauret que s’il lui envoyoic 
quelques voyes déplus, ils feroient bien d’accord. Il n’eft de ne 
p is  étonnant qu’il en ait envoyé vingt au lieu de dix-huit.

Maintenant qu’il eft prouvé que Sauret a reçu vingt voyes 
du fieur F e u il la n t, il eft facile d’établir que les quatre voyes 
ôc demie qui lui ont été vendues par V igier  , père de la dame 
S é v e ,  font à fa charge. L e  fieur Feuillant avoit dit indéfini- 
mentà V igier , qu’il le nrioit de vendre à Sauret la quantité de 
clnrbon dont il auroit b ^ V in , &  s’étoit engagé verbalement à 
être fa caution ; &  ce ne fut qu’en confédération du fieur 
Feuillant que Vigier confentit à cette vente. L e  fieur 
Feuillant ne pouvoit penfer que ce charbon fut un à 
compte fur ce qu’il devoit , lui qui a toujours ignoré la 
quantité qui avoit été délivrée à Sauret ; &  il a fi peu re-' 
gardé cette dette comme perfonnelle à lui , qu’il a expédié 
a Sauret vingt voyes de charbon , o m m e  il a été prouvé ,  
&  cela à commencer du 3 août , dans les mûmes temps
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où Sauret retîroit les quatre voyes 6c demie du fieur V igïer . ] 
Il eft étonnant que Sauret , rempli de fa créan ce , V 

ait ofé foutenir que ces quatre voyes &  demie fuflent à  
compte d e .ce  que lui dévoie le fieur Feuillant. Com ptoit- 
il en impofer davantage à fes Juges , en feignant d'avoir 
oublié cette quantité ? mais il a fait plus , il a nié cette 
quantité , a foutenu qu’elle étoit moindre , &  la diffé
rence n’étoit pas de demi - voye , comme il le prétend 
dans fon mémoire , mais d'abord d’une voye &  demie ,
&  puis d’une voye. Il a fallu enfin le convaincre qu’il avoic 
retiré quatre voyes &  demie , comme aujourd’hui il faut 
le convaincre que c eft vingt voyes qu’il a reçues du fieur 
Feuillant. •

L e  fieur Feuillant a prouvé qu’il avoit fatisfait en entier 
à fa dette envers Sauret. Les quatre voyes &  demie y 
dues au fieur S é v e ,  6c qui ont tourné au profit de S a u re t ,  
font donc à la charge de ce  dernier.

1Répliqué à  la prétendue réfutation des objections d u  

mémoire du Jieur Feuillant.
C ’eft avec raifon que le fieur Feuillant attaque les dé

clarations de Girard &  de fa femme , fur le fondement 
qu’elles ne font point précifes ,  &  ne préfentent que de 
l ’incertitude.

i° .  L e  fécond membre de la déclaration de Girard a une 
liaifon intime avec le premier. S i Girard dit vrai , en décla
rant qu’il n’a reçu que douze v o y e s ,  Sauret eft cenfé par 
le  fécond membre , n’en avoir enlevé que douze. Mais il 
Girard ne fait que croire que c ’eft douze voyes f qu il ne 
foit pas certain de cette quantité , il eft vrai aufii de dire 
que ces mots , 6» qui ont été effectivement remifes à Sauret,  
ne fignifient autre chofe ,  finon : Sauret a reçu ce que 
j e  crois avoir reçu.

2°. C e n’eft pas parce que Girard n’a donné que fix liv»
G  3
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pour le d échargem en t, qu’il ne doit y  avoir eu que douze 
voyes; mais c ’eft parce qu’il a cru qu’il n’y  avoit eu que 
douze voyes qu’il ne réclame que fix l ivres , &  vingt fols 
pour buvette. E t  il eft bon de favoir que Girard ne dit pas 
dans fa déclaration., qu’il n’a payé que 6 livres, mais qu’il 
croit n ’avoir payé que 6 liv.

Dans la Consultation donnée en faveur de Sauret , par 
fon défenfeur, le i er. o & o b re ,  il eft dit q u i l  n’y  a plus de 
doute, même pour la quantité reçue au Potit-du-Château, dès 
que Girard &  fa fem m e ont fon dé leur déclaration fu r  un fa it  
efjen tiel, qu’i l  eji marqué dans leur livre , fous la date du 2.5 
août t y 85 y qu’ils ont payé &  hv. pour le déchargement. L a  
même réflexion fe retrouve dans le mémoire imprimé , mais 
avec une petite différence. Pourquoi n y  lit-on pas que ces 
6 liv. données pour le déchargement , font portées dans ce 
livre , fous la date du 25 août ? C ’eft que le défenfeur de 
Sauret a bien fenti que le livre de G irard , informe &  con
tredit par fes dépofitions , ne pouvant faire foi contradi£toi- 
rement à celui du fieur Feuillant , qui eft en r è g le , &  donc 
les dates font réiatives à celles fixées avant le rapport de ce 
l iv r e , il étoit aifé de voir que les 6 liv. pour le décharge
m e n t,  n’ont pas été données le 2Ç a o û t ,  puifque dans ce 
mois il n’eft arrivé que fix voyes. Comment faire décharger 
en août ce qui n’eft arrivé qu'en feptembre ? 11 faut conve
nir auifi que Girard a mis Sauret dans un furieux embarras, 
en convenant de deux envois , rapportant une lettre d’avis 
de fix voyes , &  écrivant cependant fur fon livre douze 
voyes , fous une feule date de délivrance ,  date qui ne fe rap-- 
porte à aucun des envois.

Réplique relative à ta fecon.de objection,

i° .  O n  convient q u e ,  de ce que Girard &  fa femme nu- 
roient reçu vingt v o y e s ,  il n’en réfulteroit autre ch ofe , fi- 
non que ceux-ci doivent compte de vingt voyes au fieur
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Feuillant. M ais comme il eft prouvé que Sauret a été averti 
de l’arrivée du charbon, dans le temps même de cêtre~arri-~ 
v é e , ce n’eft plus Girard qui en eft refponfable , mais Sau- 
ret. C ’eft au Pont-du-Château que le charbon a dû lui être 
conduit ; il a été inftruit de fon arrivée ; de ce moment il 
eft à 'fa charge.

2°. C e  n’eft point après coup que Girard a réclamé le 
prix du déchargement d’un plus grand nombre de voyes , 
s’il étoit prouvé au procès qu’il en eût reçu davantage. C ’eft 
lors de la déclaration qu’il a faite en juftice , c ’eft à la fuite 
de cette déclaration , avant qu’il fût en caufe ; &  cela eft 
aifé à juftifier par les dates. V o ic i  , ce femble , comme il 
faut raifonner dans cette conteftation : Girard a reçu une 
certaine quantité de charbon pour Sauret ,  &  l ’a dans le 
temps prévenu de l ’arrivée de ce charbon. Girard a oublié 
la quantité des v o y e s;  Sauret ne l ’a point fa itm efu rer, &  
n’en peut énoncer la quantité, que d’après le nombre de fes 

-voitures ; mais il n’a retiré ce charbon de deflus le p o r t ,  
que dans l’efpace de deux m ois , il ne peut donc en fixer la 
quantité: à qui donc s’adreflfer pour la connoître? aux livres 
journaux refpe£tifs. Sauret n’en tient point. L e  journal du 
fieur Feuillant eft en règle , propre, écrit dans toute la con
tenue de chaque page , tenu par un commis qui n’a d ’autre 
occupation que celle d’y  porter les expéditions jour par jour ,

. qui n’a eu nul intérêt à faire un faux dans ce l iv r e ,  &  qui en 
a affirmé la fincérité. Si cette affirmation n’a pas été fuivie 
d’un ju gem en t, c ’eft qu’il reftoit à prouver que Sauret avoit 
été  prévenu du fécond envoi; le fieur Grimardias ayant affiiré 
qu'il avoit été prévenu du premier, comme il eft démontré par 
fa lettre du j  août 1785: , à Girard. O r  il n’eft pas poiïïble de 
confondre le premier envoi avec le charbon qui s’eft trouvé à 
la fin de feptembre au Pont-du-C hâteau, &  que S a u re t , fur 
l ’indication de Girard , convient d’avoir retiré , à commen
cer de la fin de ce m ois , ou du commencement d’o£tobre. 
Sauret a donc connu ce fécond e n v o i} lors de ion arrivée



au Pont-du-Château. Sauret eft donc refponfable des deux 
envois, c ’eft-à-dire , de vingt voyes.

Réplique rclaùve a la trolfième objection.

L e  fieur Feuillant n’a point dit dans fon mémoire , ni 
prétendu q u i  , dans le cas où Girard n’auroit délivré que 
douze voyes à Sauret ,  quoiqu’il en eût reçu v i n g t , Sauret 
fût refponfable de vingt voyes envers lui; il a dit que Girard 
avoit été commis à la réception par F e u illa n t, &  au déchar
gement par S a u r e t , &  que dans le cas où  ̂ Sauret n’auroit 
retiré que douze v o y e s ,  au lieu de v in g t,  l ’arrivée des vingt 
voyes prouvée , &  les deux expéditions connues dans le 
temps par Sauret , ce dernier feul en étoit refponfable. E t  
i ° .  Sauret a remis le c h e v a l, prix des dix-huit voyes , fur la 
lettre du fieur Feuillant ; Feuillant ne propofe pas à Sauret 

.V -̂Td’aller le recevoir chez G ir a r d , mais ait qu’il le fera con- 7  

'Buire chez Girard les conventions de la lettre ne font que 
la” répétition des conventions verbales. I l  avoit donc é té _  
convenu que Girard feroit le commiflio'nnaire des deux ; 

"mais fuppofons que Girard ne fût point le commiilionnaire~ 
réciproque , qu’il fût uniquement celui du fieur Feuillant.
A  quoi dans cette fuppofition étoit obligé Girard ? à avertir 
S a u r e t , aufli-tôt après l’arrivée des bateaux. Girard a rem
pli fa miflion. Si Sauret ne convient pas d’avoir été averti par 
Girard du premier e n v o i , il ne peut nier qu’il a connu cet 
e n vo i,  &  qu’il en étoit même inftruit avant Girard , puif- 
qu’il dû être le lendemain matin de l ’arrivée de ces pre
m i e r s  bateaux au Pont-du-Château, pour enlever ce charbon. 
I l  convient qu’il a été  averti à la fin de feptembre de l ’arrivée 
de douze voyes , &  qu’il les a retirées. E t  la fécondé expé
dition eft du 22 feptembre. Il a donc été prévenu des deux 
envois. O n  a prouvé que le fieur Feuillant cefToit, après ces 
préliminaires, d’en être garant. L e  fieur Sauret doit donc 
compte de vingt voyes au fieur Feuillant
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Réplique relative à la quatrième objeâion.
L e  défenfeur de Sauret prétend que la vérité & la réflexion ' 

il ont point préfidé à la défetife du Jleur F eu illant, &  croit le 
prouver en difant qu’il étoit aifé de faire attention qu’on ne 
peut payer dix fols par voye , fans favoir combien il y  en a. 
L a  prétention du défenfeur de Sauret feroit v ra ie ,  fi celui de 
Feuillant difoit que le charbon eft déchargé , fans que la 
quantité foit connue des déchargeurs. Ils la connoiffent fur 
le  rapport qui leur eft fait de la contenue des bateaux. Ils 
ne le contremefurent point. Ils fe fient à la foi des lettres de 
voiture : en for:e qu’il n’eft point vrai de dire que l’on n'ap
prend le nombre de voyes , que par le déchargement des 
bateaux. L e  fait eft que jamais le charbon n'eft contre-me- 
furé au Pont du-Château ; &  jamais on n’a mis des raifon- 
nements en oppofition avec des faits.

Répliqué relative à la cinquième objection.
Sauret a ignoré ou feint d’ignorer la quantité de charbon 

qu’il avoit retiré de chez Vigier. Il a d’abord dit qu’il n’en 
avoit retiré que trois voyes , pour trois &  demie ; &  enfin 
la dame S é v e ,  fille de V igier  , a , pour le convaincre, fait 
entendre la fervante qui demeuroit pour lors chez fon père, 
&  c'eft le témoignage de cette fille , réuni au compte 
des voitures qu’il avoit enlevées , qui a convaincu Sauret 
qu’il avoit reçu quatre voyes &  demie. D e  - là fuit qu’il 
n’eft pas exa£t de dire que Sauret s’en eft rapporté au livre 
de V ig ie r ;  il a fallu le convaincre. La déclaration de cette 
fille eft de plus venue à l’appui de ce quJavoit dit le Procureur 
du fieur Feuillant ; que le Heur Sauret s’étoit fervi dans fes 
enlèvemens de charbon , d’un tombereau frauduleux. E t  ef
fectivement cette fervante a dit &  affirmé que le tombereau de 
Sauret contenoit vingt-une rafes^ qu’elle l ’avoit vu m efurer,



& q u e  Ton Maître avoït fait des reproches à Sauret de ce qu’il 
avoit chargé à ion tas fans avertir perfonne de la maifon. O r  
Sauret prétendoit quece  tombereau necontenoit que dix-huit 
ra fes,&  il n’a fait d’autre réponfe au reproche qui lui a été fait 
fur cette contenue , finon que ce tombereau s’étoit élargi par 
l ’u fage.T o u t homme raifonnable fentira le ridicule de cette 
défenfe de Sauret dans une accufation d’une telle importan
ce. L£contenju^_de__çe__tombereaufera3^ 
ouvrir Tes yeux fur le point eifentiel de la conteftation.

C O N  C L  U S I  O N.
L e  livre de Girard , agent intermédiaire , ne peut faire 

foi. Son témoignage verbale ,  réclamé par S a u r e t , à la 
requête duquel il a été o u ï ,  vient à l ’appui du livre du 
fieur Feuillant. Celui - ci eft en r è g le , &  attefte deux en
vois. Girard rapporte une lettre d ’avis de fix voyes ,  du 

, y août 178^ , par laquelle il appert que Sauret a été
prévenu de cet e n v o i , &  a dû fe trouver le lundi au 
r o n t  - du - Château , pour le recevoir. I l a été prouvé ,  
foit par les expreilions de cette le t t r e , foit par l ’obten- 

J tion de la fentence rendue en faveur de Sauret , contre
le fieur Feuillant ; fentence qui montre le befoin le plus 
preffant de charbon , de la part de Sauret ; qu’il a nécef- 
fairement enlevé ces fix voyes , dans le temps de l’arri
v é e ,  ( le 8 août 1785: , ) que ce charbon ne peut par con- 
féquent faire partie de celui que Sauret a appris de Girard 9 
être fur le port , à la fin de de feptembre , &  qu’il con
vient d’avoir retiré dans le temps ; cette date eft celle de l ’expé
dition des quatorze v o y e s , parties de Brafiac le 22 feptembre.

_ Sauret a donc retiré fix voyes le 8 août , &  quatorze
-1 f  —  ^ co m m en cer de la fin (Je feptembre.
4 " 7   ̂ D e  p lu s ,  le charbon n’eft jamais contremefuré au Pont-

-Château ; Girard par là même s’en eft rapporté à la 
'  V bonne foi des lettres d’avis qui annonçoient la contenue

bateaux. L a  condition de Sauret a dû être la même.



II n’a fait efFe&ivement fon compte j félon Iuï - même 
que fur le nombre de voitures qu’il a fait conduire 
du Pont - du - Château à Riom . O r  la contenue de fon 
tombereau a certainement induit Girard en erreur fur 
le nombre fixe des voyes du fécond envoi , attendu , 
i° .  que celui - ci a perdu la lettre d’avis de cet envoi. 
2°. Q u e ,  la différence de douze voyes avouées , à qua
torze voyes expédiées , s’explique par la contenue de ce 
tombereau , qui eft d’un feptième en fus de ce que Sauret 
déclare qu’il contenoit ; ce qui opère précifément , avec 
même nombre de voitures , la conduite de deux voyes 
de plus.
- Sauret en outre ne tient point de livre journal ; Feuillant 

feul eft en règle à cet égard , &  fon commis, teneur de ce livre,, 
en a attefté la fincérité. C e  livre feul doit donc faire foi. 
Sauret eft donc refponfable de vingt voyes envers le fieur 
Feuillant. Les  quatre voyes &  dem ie, dues au fieur S é v e ,  
ont tourné uniquement au profit de Sauret ; elles font 
donc à fa charge. Sauret doit donc être débouté de fa 
demande incidente contre le fieur Feuillant , condamné au 
paiement de quatre voyes &  demie envers le fieur Séve ,  
&  à celui de deux voyes envers le fieur Feuillant ,  fous 
la dédu&ion de ce qui peut être dû à Sauret pour le 
montant des frais de la fentence du 30 juillet 1 7 8 ;  ,  &  à 
tous les dépens.

Monjieur B O I S S O N ,  Juge en chargé.

-  F l o u r i t  ,  Procureur.



CONSULTATIONS.
L E  Confeil foufligné ,  qui a vu les mémoires ,  les pièces 

y  mentionnées ,  &, la Confultation , délibérée à R iom  
le 6 du préfent mois :

E S T  D ’A V I S  que la prétention du fieur Sauret n’eft 
point fondée ,  &  que la demande incidente de deux voyes 
ae charbon , qu’a formée contre lui le fieur F e u il la n t , paroît 
abfolument inconteftable.

L e  livre journal qu’ a rapporté le fieur Feuillant , eft des 
plus réguliers, &  il prouve clairement que le fieur Feuillant 
a fait deux envois de charbon pour le compte du fieur 
Sauret ,  l ’u n ,  de fix v o y e s , en deux bateaux, le f  août 
17$$ ; le fé c o n d , de quatorze voyes y aufli en deux ba
teaux , le 22 feptembrc fuivant.

Ces deux envois ne peuvent être conteftés ; ils font 
avoués par Sauret ; &  G ir a r d , fa&eur commun des deux 
parties, les a atteftés dans fa dépofition juridique.

Il  ne refte donc plus qu’à favoir fi ces deux envois ont 
été  réellement reçus par S a u re t , à leur arrivée au Pont - 
du - Château , &  c ’eft de quoi il n’eft pas permis de dou
ter , d’après le livre journal du fieur F eu illan t} q u i  paroît 
être à l'abri de tout foupçon.

Sauret ne défavoue pas ces deux envois ; il ie. retranche 
à dire qu il n a  pas reçu la quantité exprimée ; qu’il peut 
fe faire que Girard en ait retenu une partie , &  que dans 
ce c a s , c’eft au fieur Feuillant à exercer fon recours contre 
Girard. Voilà  quel eft le feul argument que propofe le fieur 
Sauret ; argument qu’il eft facile de réfoudre.

i° .  L e  fieur Sauret eft convaincu de mauvaife foi dans 
la cau fe , rélativement à la manière dont il s’eft défendu 
vis - à - vis la dame Séve , au fujet des quatre voyes &  de
mie de chajbon , dont elle lui a demandé le paiem ent,



¿c au fujet auflî de l ’abus de confiahce qu’il a commis lors 
de la délivrance de ces quatre voyes &  demie de charbon. 
O r  ) il eft de principe qu’en fait de co m m erce , celui qui 
eft convaincu de mauvaife foi fur un article ,  laiiTe fur fon 
compte de bien violents foupçons fur les autres articles 
de délivrances qui lui ont été faites } quoique par d’autres 
Marchands.

20. Girard a dépofé dans la caufe ,  &  il a d'ailleurs tenu 
un livre journal.

Sa dépofition conftate les deux envois faits par le fieur 
F e u il la n t, &  elle laiffe de l’incertitude fur la quantité de 
ces deux envois : il ne dit pas qu’il eft afluré qu’ il n’y  a 
eu dans ces deux envois que douze voyes de charbon ; il 
dit qu’il ne s’en rappelle p o in t , mais qu’il n’a payé que 
pour douze voyes , &  que s’il y  en avoit davantage , le 
prix de déchargement du furplus étoit dû.

Cette dépofition n’attelle donc rien de certain ; elle 
laifle fur la quantité des deux envois la plus grande in
certitude , &  le livre journal du fieur Feuillant n’en laiiTe 
aucune.

3°. L e  livre journal de Girard n’eft qu’un vrai ch iffon ,  
&  d’ailleurs très - infidèle : il donne le 2^ août pour épo
que de la délivrance faite à Sauret des deux envois du 
fieur Feuillant ; tandis que le premier eft du j  août s 
&  le fécond n’eft que du 22 feptembre.

Com m ent concevoir que Girard a pu délivrer à S a u re t ,  
au 2 ;  août , le fécond envoi du fieur Feuillant , qui 
étoit de quatorze voyes ; tandis que ce fécond envoi 
n ’eft parti de BrafTaget que le 22 feptembre fuivant ?

V o ilà  donc l’infidélité du livre journal de Girard bien 
prouvée , &  le livre journal du fieur Feuillant n’eft pas 
môme taxé d’inexa&itude.

Q u  on rapproche ces deux livres journaux , on verra 
aifément que celui de Girard n’a été fait qu’après coup , 
&  fur la rélation de Sauret lui - même , qui , pour 
diminuer les frais du déchargement qui étoient pour fon
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Compte , lui a déclaré qu’il n’y  avoit que douze v o y e s ;  
ôc c ’eft fur cette déclaration que Girard , qui étoit de 
bonne foi , a mentionné fur fon livre qu’il n 'avo it été 
payé que fix livres pour les frais du déchargement.

Qu*on rapproche encore le livre journal de Girard de 
fa dépofirion juridique ; on voit que l’un &  l ’autre font 
en contradiction. L e  livre journal ne parle que d’un feul 
envoi fait par le fieur Feuillant ; la dépofition fait men
tion de deux expéditions. Dans le livre journal il paroît 
qu’il n’a été payé que pour douze voyes de déchargement ; 
dans la dépofition , Girard dit qu’il ne fe rappelle pas 
qu’elle étoit la quantité de charbon , quJil n’a été payé que 
pour douze voyes de déchargement , &  que s’il y  avoit 
une plus grande quantité de charbon ,  les frais du déchar
gement lui font dûs.

L e  fieur Feuillant n’a point de recours à exercer contre 
le fieur Girard ; il a vraiment e n v o y é , en deux fois , les 
vingt voyes de charbon , mentionnées en fon livre journal f
&  ce l iv r e , non fufpe£t, en fait foi. '

Girard convient avoir reçu les deux envois ; il a donc 
reçu les vingt voyes. I l  a délivré à Sauret les deux envois., 
à mefure qu’ils lui font parvenus , &  celui-ci eft forcé de 
convenir que la délivrance lui a été faite en deux fois ; c ’eft 
donc vingt voyes que Girard lui a délivrées au Pont - du - 
Château. C  eft pour le compte de Sauret que le charbon a été 
déchargé fur le p o r t , 6c dès ce moment la perte fortuite 
eft retombée fur lui.

O n  ne préfume point qu’il en ait é té  fouftrait fur le 
p o r t , &  il y  a tout lieu de c r o ir e , d’après les circonftan- 
ces , que Sauret a réellement voituré chez lui la totalité 
des vingt voyes , m ais , dans le cas contraire ,  ce feroit ü. 
faute , s’il étoit furvenu du déchet fur le port.

Il faut donc tenir pour certain que Girard a délivré à 
Sauret toute la quantité de charbon qui lui a été adreiTée 
par le fieur Feuillant. L e  livre journal du fieur Feuillant 
prouve qu’il y en avoit vingt voyes. O n  a rapporté une

lettre
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lettre de lu i  o u  d e  fo n  com m is, qui fait foi que le premier 
envoi étoit de fix voyes ; pourquoi ne rapporte - t - o n  pas 
auffi la féconde lettre , pour le fécond envoi du mois de 
feptembre ? C ’eft parce que cette féconde lettre prouveroit  
démonftrativement que le fécond envoi étoit de quatorze 
voyes. T o u t  porte à croire qu’elle eft entre les mains de 
Sauret , foit qu’elle lui ait été adreffée directement , foit 
qu’elle lui ait été enfuite communiquée par Girard.

O n  ne peut pas préfumer que le commis du fieur 
F eu illan t, qui avoit eu attention de donner avis du premier 
envoi , quoiqu’il ne contînt que fix v o y e s ,  ait négligé de 
donner avis du fé c o n d , qui en contenoit quatorze.

Pourquoi ne rapporte - t - o n  que la lettre du premier 
envoi ? C ’eft pour faire croire que le fécond n’a pas été  
plus confidérable que le premier, &  c ’eft en quoi la bonne 
fo i  de Sauret doit être fufpectée.

Enfin , fa mauvaife foi eft prouvée au p ro c è s , comme 
o n  l 'a déjà obfervé , foit par la manière dont il s’eft com 
porté dans le principe de la conteftation , vis - à - vis la 
dame Séve , foit en retirant le charbon que le fieur V ig ie r  
lui avoit vendu ; foit enfin par la circonftance que ce n’eft 
qu’incidemment que Sauret a imaginé de fe replier fur le 
fieur Feuillant ; &  il eft plus que vraifemblable qu’il n’au- 
roit jamais formé contre lui la demande incidente d’une 
voye &  demie de charbon , fi la dame Séve ne l’eût ja
mais recherché pour la valeur de quatre voyes &  d em ie, 
dont Sauret eft encore fon débiteur.

Délibéré à R iom  , le 24 O ctobre 1787. T O U T T É E  t 
L A P E Y R E ,  A N D R A U D  &  M A N D E T .

A  R I O  M , de l’imprimerie de Ma r t i n  D É G O U T T E  ,  
Imprimeur-Libraire, prcs la Fontaine des Lignes. 1787,


